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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE 
LA MARNE

12 rue Sainte Marguerite
51000 CHALONS-EN-CHAMPAGNE

DÉCISION DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE

EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

La directrice adjointe en charge du secrétariat général de la direction départementale des finances
publiques de la Marne

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif  au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

Vu le décret du 16 mars 2022 du Président de la République nommant M. Henri PREVOST Préfet du
département de la Marne

Vu  l’arrêté  du  15  mai  2019  portant  nomination  de  Mme  Anne  PATRU,  administratrice  des  finances
publiques, et l’affectant dans le département de la Marne ;

Vu l’article 18 du décret 2015-1689 du 17 décembre 2015 modifié portant diverses mesures d’organisation
et de fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État ;

Vu  l’arrêté  préfectoral DS  2022-062  du  4  avril  2022, portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire à Mme Anne PATRU, administratrice des finances publiques ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  DS 2022-063  du  4  avril  2022,  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement  secondaire  des  actes  relevant  du  pouvoir  adjudicateur  à  Mme  Anne  PATRU,
administratrice des finances publiques ;

DÉCIDE     :  

Article 1  er   : Pour la division Budget, Immobilier et Logistique

En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés du préfet de la
Marne en date du 4 avril 2022, seront exercées par :

- Mme Bernarde ASSANT-BAREAU, administratrice des finances publiques adjointe, responsable
de la division Budget, Immobilier, Logistique

Article 2 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme ASSANT-BAREAU, la délégation de signature qui lui est
conférée par l’article 1er de cette présente décision sera exercée par :

- Mme Anne MICOULAUT, inspectrice des finances publiques, responsable du service Immobilier-
logistique

DIR ADJ SUB ORD SEC AP
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- M. Marc CHEVRIER, inspecteur des finances publiques, adjoint au responsable de la division Budget,
Immobilier, Logistique

Reçoit délégation en tant que pouvoir adjudicateur pour l’application PLACE pour la notification des marchés
publics :

- Mme Anne MICOULAUT inspectrice des finances publiques, responsable du service immobilier-
logistique

Article 3 : Pour la division Stratégie, Ressources Humaines et Concours

En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés du préfet de la Marne
en date du 4 avril 2022, seront exercées par :

- M. Philippe THOMASSIN, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division
Stratégie, Ressources Humaines et Concours,

Article 4 :

Et en cas d’absence ou d’empêchement de M. THOMASSIN, la délégation de signature qui lui est conférée par
l’article 3 de cette présente décision sera exercée par :

- Mme Bérengère MESTRUDE inspectrice principale des finances publiques, adjointe au responsable
de la division Stratégie, Ressources Humaines et Concours,

- M. Florent DESMIDT, inspecteur principal des finances publiques, adjoint au responsable de la division
Stratégie, Ressources Humaines et Concours,

- M. Thierry SIMONNEAU , inspecteur divisionnaire des finances publiques, adjoint au responsable  de
la division Stratégie, Ressources Humaines et Concours,

- M. Raynald JOSEPH, inspecteur divisionnaire des finances publiques, adjoint au responsable  de la
division Stratégie, Ressources Humaines et Concours 

- Mme Isabelle LÉCRIVAIN, inspectrice des finances publiques, service des ressources humaines.

- Mme Isabelle VERNIZEAU inspectrice des finances publiques, service des ressources humaines.

M Pascal  CLOMESNIL,  contrôleur  des  finances  publiques et  Mme Béatrice  HOLVOET,  contrôleuse  des
finances publiques, reçoivent délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire spécifiquement
pour l’application FDD gérant les frais de déplacement.

Mme  Nora  FREIRE,  contrôleuse  des  finances  publiques, reçoit  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire spécifiquement pour l’application CHORUS formulaire et la validation des indus
de rémunération.

Article 5 :

La présente décision annule la décision du 5  avril 2022 et prend effet à compter du 1er juin 2022.

Article 6     :  

Madame PATRU, Directrice départementale adjointe des finances publiques de la Marne est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne

Châlons-en-Champagne, le 23 mai 2022

L’administratrice des finances publiques
Directrice départementale adjointe des finances publiques
de la Marne

Anne PATRU
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Châlons-en-Champagne, le 23 mai 2022

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE LA MARNE
12 rue Sainte Marguerite
51000 CHALONS-EN-CHAMPAGNE

Décision de délégations spéciales de signature pour la mission départementale risques et audit

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques
de la Marne,

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n° 2014-1564 du 22 décembre 2014 modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif

aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret du 18 février 2020 portant nomination de M. Laurent FOURQUET, administrateur général
des finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de la Marne ;

Vu  l’article  18  du  décret  2015-1689  du  17  décembre  2015  modifié  portant  diverses  mesures
d’organisation et  de fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État  et de
commissions administratives ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 11 mai 2020 fixant au 8 juin
2020 la date d’installation de M. Laurent FOURQUET dans les fonctions de directeur départemental
des finances publiques de la Marne ;

Vu l’arrêté du 18 juin 2009 portant création de la direction régionale de Champagne-Ardenne et du
département de la Marne ;

Décide :

Article  1 :  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  pièces  ou  documents  relatifs  aux
attributions  de  leur  mission,  avec  faculté  pour  chacun  d’eux  d’agir  séparément  et  sur  sa  seule
signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

Pour la mission départementale risques et audit     :  

- M. Jean-Pierre CARRE administrateur des finances publiques, responsable de la mission 
départementale risques et audit
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Audit :

Pour  la  signature  des bordereaux  de  transmission,  demandes  de  renseignements,  accusés  de
réception, lettres d’envoi et autres documents ordinaires concernant les missions relatives à la mission
Audit
Et  plus  généralement  les  pouvoirs  nécessaires  pour  signer  les  pièces  et  documents  relatifs  aux
attributions de la mission Audit

- M. Rémi COUVERT inspecteur principal des finances publiques

- Mme Mélanie LAJOUX, inspectrice principale des finances publiques

Maîtrise des risques :

Pour  la  signature  des bordereaux  de  transmission,  demandes  de  renseignements,  accusés  de
réception, lettres d’envoi et autres documents ordinaires concernant les missions relatives à la mission
Maîtrise des risques.
Et  plus  généralement  les  pouvoirs  nécessaires  pour  signer  les  pièces  et  documents  relatifs  à  la
mission Maîtrise des risques.

- Mme Isabelle LAUNOIS inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la 
cellule qualité comptable

Reçoit délégation de signature pour exercer ceux délégués spécialement à leur chef de service, à la
condition  de  n’en  faire  usage  qu’en  cas  d’empêchement  de  celui-ci,  sans  toutefois  que  le  non-
empêchement soit opposable aux tiers ;

- Mme Armelle FRANÇOIS inspectrice des finances publiques, cellule qualité comptable

Article 3 : La présente décision annule la décision du 1er septembre 2021 et prend effet à compter du 1er

juin 2022.

Article 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

L’Administrateur Général des Finances Publiques,
Directeur Départemental des Finances Publiques,

Laurent FOURQUET
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